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LE POINT SUR… Colonisation et décolonisation

A. lES COLONIES AVANT LA 2NDE gm

1. les differents statuts des indigènes 

· Assimilation : politique qui vise à intégrer les peuples dominés, voué à devenir à terme des citoyens qui auront adopté les valeurs et le mode de vie européens => cas français

· Association : politique  qui reconnaît les particularisme des peuples soumis et cherche à les associer plus activement au développement des colonies. En créant une “adminisatration indigène”, elle cherche à promouvoir une élite locale qui pourra amner au “self government” (principe britannique qui prévoit la mise en place progressive d’un gvt représenatif dans les colonies” => cas britannique

· Les devoirs des  peuples colonisés : le travail forcé – l’impôt – la conscription

· Les droits sont limités par le code de l’indigénat, qui octroie un régime juridique différent aux populations colonisées

· Hiérarchie sociale et raciale – ségrégation politique et spatiale – domination des minorités blanches (colonies de peuplement encore plus ségrégationnistes : ex de l’Algérie ou Rhodésie)

2. Les différents statuts des colonies 

· Colonie de peuplement : territoire dans lequel s’est établi un grand nombre d’Européens venus des métropoles mais demeurant minoritaires par rapport aux populations locales : Ex de l’Algérie ou de la Rhodésie du Sud

· Colonie d’exploitation : territoire sur lequel une présence européenne minime suffit à administrer

· Protectorat : Ertat placé sous la dépendance d’une puissance protectrice mais conservant, en principe une autonomie adminsiatrative et son souverain => Maroc – Palestine..

· Dominion : dans le cas britannique, les anciennes colonies britanniques bénéficient de ce statut. Ils se gouvernent eux – même tout en reconnaissant la souveraineté britannique  dans le cadre du Commonwealth ( Afrique du Sud – Australie…)

B. LES METROPOLES FACE A LA  DECOLONISATION

3. Le pragmatisme britannique

· Avant la guerre le RU a accordé l’indépendance à ses colonies de peuplement européen (Canada, Afrique du Sud, Australie), qui forme avec lui, le COMMONWEALTH 

· Comprenant que la décolonisation est inéluctable, il préfère négocier et accorder par étapes les indépendances, afin de préserver un calme relatif; ceci permet d’éviter une rupture totale avec les nouveaux Etats qui sont intégrés dans le Commonwealth et restent alliés des occidentaux.

· Acceptation d’un processus graduel d’émancipation qui préserverait ses intérêts, cependant qd ses intérêts vitaux sont en jeu, les Britanniques n’hésitent pas à utiliser la force pour tenter de se maintenir : c’est la cas en 1956 contre la nationalisation du canal de Suez par Nasser.

4. Les évolutions de la position française

· 1944 : conférence de Brazzaville, propose l’émancipation à l’intérieur du “Bloc français” => idée de self government

· Après cette conférence, la IVème République adopte et met en place en 1946, un nouveau cadre juridique destiné à se substituer à l'Empire français sous le nom d'Union française. En réalité, il y a peu de changements et la métropole maintient pour l'essentiel sa tutelle sur ses colonies qui deviennent des « Départements et Territoires d'outre-mer »( DOM-TOM ), et sur leurs habitants, qui deviennent des « autochtones ». L'Union française est dotée d'une assemblée purement consultative.

· Ainsi, la France refuse de s'engager dans aucune des deux alternatives possibles, soit l'assimilation qui impliquait l'égalité des droits et l'intégration, soit l'acceptation d'un processus évolutif d'émancipation progressive en douceur débouchant à terme sur l'autonomie, puis sur l'indépendance.

· Traumatisée par le souvenir de sa  défaite de 1940, la France ne veut pas se séparer de son empire colonial, et recourt à la répression et à la guerre pour faire taire les revendications nationalistes => répressions des émeutes de Sétif en Algérie, à Madagascar, intransigeance en Indochine. L’indépendance est exclue. Idem pour les Pays Bas.
· 1945 – 1954 : guerre d’Indochine => défaite française => accords de Genève

· 1954 - 1962 :  guerre d’Algérie : l’Algérie a le statut de départements français et la présence de nombreux colons complique la situation

· 1956 – 1960 : de l’autonomie à l’indépendance pour les autres colonies

· la France englobe ses colonies dans une loi – cadre : 1956 par le ministre de l’intérieur Deferre (ministère Guy Mollet) ; il institue des chambres représentatives « conseil de gouvernement » élus au Suffrage Universel dans les territoires d’outremer => c’est l’autonomie ;

· la communauté : 1958 instituée par la constitution de la V° République du Général de Gaulle => c’est la reconnaissance du droit à l’indépendance . elle est acceptée par tous les pays d’AOF et AEF par référendum sauf pour la Guinée de Sékou Touré qui accède à l’indépendance dès 1958 Le cadre de la communauté ne tient que deux ans => 1960 voit l’accession à l’indépendance de tous les pays d’Afrique Noire Française.
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